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Nombre de Conseillers en exercice : 33
Présents : 25
Votants : 33

Séance du 20 mars 2024 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation : 14 mars 2024 

Étaient présents
M. Vincent BONY, Mme Caroline BENOUMELAZ, M. François TAMBUZZO, Mme
Marlène ESTEVEZ, M. Julien CHANELIERE, Mme Céline CLAUDE, M. Ridha
GUICHARD,  Mme  Carole  TAMBUZZO,  M.  Jean  POINT,  Mme  Fatiha
BOUZAGHAR, Mme Joséphine CALTAGIRONE, Mme Pascale FOURNIER, M.
Laurent GONZALES, M. Christophe TOTEL, Mme Saloi EL OUNI, Mme Esther
BONCORI,  Mme  Djemila  BOUAOUD,  Mme  Nasira  DEBBAH,  Mme  Séverine
REYNAUD, M. Jean-Pierre GRANATA, M. Jean-Louis FONTBONNE, Mme Katy
BORREGO,  M.  Damien  LEFORT,  Mme  Fanny  LASSABLIERE,  Mme  Nadia
MEBARKI

Ont donné pouvoir
Isabelle CHAUVE (pouvoir à Caroline BENOUMELAZ)
Thierry ALVAREZ (pouvoir à Jean POINT)
Leila MECHTAR (pouvoir à Céline CLAUDE)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Jean-Louis VALENTE (pouvoir à Damien LEFORT)
Anne-Marie GAUDENCIO (pouvoir à Fanny LASSABLIERE)
Frédéric MARINELLI (pouvoir à Séverine REYNAUD)
Cendrine BARLET (pouvoir à Jean-Louis FONTBONNE)

Délibération :
N°   DEL_2024_034  

OBJET :
CONVENTION DE SOUTIEN POUR LA

LUTTE CONTRE LES DECHETS
ABANDONNES DIFFUS AVEC L'ECO-

ORGANISME CITEO

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE

Rappel et références     :   

En  application  du  principe  de  responsabilité  élargie  des  producteurs  (REP),  les  producteurs,  importateurs  ou  personnes
responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans des emballages peuvent transférer leurs
obligations en matière de prévention et de gestion des déchets de ces emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d'un
agrément à cette fin. Ce dernier perçoit  des contributions de ses adhérents qui  lui permettent  de financer les collectivités
territoriales compétentes en matière de gestion des déchets ménagers ainsi que celles qui supportent des charges en lien avec
le nettoiement de déchets d'emballages ménagers abandonnés.

En effet, par arrêté du 30 septembre 2022, le cahier des charges d'agrément de l'éco-organisme agréé Citeo a été modifié,
notamment pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des déchets abandonnés sur
l'espace public (article IV. 7 du cahier des charges). Les coûts à couvrir ne concernent que les déchets abandonnés diffus issus
des produits relevant de l'agrément de Citeo.  Par ailleurs,  la couverture des coûts de nettoiement des dépôts illégaux de
déchets abandonnés fait l'objet d'un dispositif distinct prévu par le code de l'environnement (R.541-112 et suivants).

Contenu     :   

Sur le territoire de Saint-Étienne Métropole, les actions pour prévenir et traiter les déchets abandonnés diffus relèvent des
compétences des communes et de la Métropole.

Par délibération du 21 décembre 2023, le conseil métropolitain de Saint-Étienne Métropole a approuvé le principe de former un
groupement avec les communes volontaires pour établir avec Citeo une convention de soutien pour la lutte contre les déchets
abandonnés diffus. Saint-Étienne Métropole serait mandataire du groupement et les soutiens lui seraient donc versés par Citeo,
charge à Saint-Étienne Métropole de les répartir entre les collectivités mandantes conformément à la convention de mandat à
intervenir.

Pour une convention dont la signature interviendrait avant le 31 mars 2024, la date de prise d'effet de la convention est fixée au
1er janvier  2023. Au-delà de l'une et/ou l'autre de ces échéances, la convention prend effet rétroactivement à compter du
premier jour du semestre de signature.
La convention est tacitement reconduite, pour une durée de trois ans.

ClTEO verse un soutien financier selon le barème de l'article IV.7.b de son cahier des charges : 
• 4,30 € par  an et  par  habitant  pour les communes dont  la  population est  égale  ou supérieure à 50 000 habitants

permanents ; 
• 3,20  €  par  an  et  par  habitant  pour  les  communes dont  la  population  est  égale  ou  supérieure  à  5 000  habitants

permanents ; 
• 0,90 € par an par habitant pour les communes dont la population est inférieure à 5 000 habitants.

Propositions     :   

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
• approuver le principe de participer au groupement constitué de Saint-Étienne Métropole, mandataire, et des communes

volontaires, pour établir avec Citeo une convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus ;
• autoriser M. le Maire ou son représentant légal à appliquer toutes les formalités nécessaires et à signer tout document

nécessaire afin d’exécuter la présente délibération. 

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité la présente délibération



Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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